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Il existe une sorte de consensus implicite entre économistes, politiciens et 
membres de la société civile pour trouver légitime que l'Etat intervienne dans la 
répartition du bien-être au sein de la société, et tout particulièrement pour en 
diminuer la pauvreté. Les opinions divergent fortement, par contre, lorsqu'il s'agit 
de définir la manière d'intervenir. Un des principaux dilemmes concerne le choix 
à faire entre contrôler les prix, en les fixant temporairement ou en modifiant les 
taux de TVA, ou contrôler les revenus, en modifiant le système de transferts. Par 
exemple, dans le cas d'une augmentation des prix de l'énergie, l'Etat doit-il 
subsidier le prix de l'énergie auquel font face les plus pauvres ou doit-il compenser 
l'augmentation des prix de l'énergie par un ajustement des transferts (pensions, 
revenus minimaux, allocations de chômage) ? 

Le débat entre économistes autour de cette question a été éclairé dans les années 
cinquante par un des théorèmes les plus importants de la théorie économique, 
qualifié de second théorème fondamental de l'économie du bien-être. Selon ce 
théorème, toutes les répartitions de bien-être auxquelles l'Etat pourrait aboutir 
dans la population en contrôlant les prix peuvent être obtenues à l'aide d'un 
système adéquat de transferts forfaitaires (la réciproque n'est toutefois pas vraie). 
Pour présenter ce théorème quelque peu différemment, si l'Etat réussit à aider un 
groupe particulier de la population par une taxation ou un subside adéquat de la 
consommation ou de la production (sans affecter les autres groupes), alors il peut 
atteindre la même répartition de bien-être, et en général même une répartition 
de bien-être supérieure, en organisant un système approprié de transferts 
forfaitaires à destination des membres de ce groupe. 

L'intuition de ce théorème fondamental peut être illustrée par l'exemple des prix 
de l'énergie. Supposons que, avant le changement de prix, la consommation d'un 
ménage est de 1000 l de mazout et le prix du mazout est de 1 € le litre. Supposons 
que le prix du mazout augmente de 20 cents. En modifiant la taxation sur la 
consommation de mazout (et peut-être en subsidiant cette consommation), l'Etat 
peut s'assurer que le prix auquel fera face ce ménage soit inchangé, à 1 €. La 
consommation du ménage restera donc de 1000 l, le même panier de biens est 
accessible à ce ménage, et on peut faire l'hypothèse que son bien-être sera 
inaffecté. Le coût de cette mesure pour l'Etat est de 200 € par ménage. 
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(1) Il y a deux raisons pour lesquelles l'Etat 
peut souhaiter augmenter le bien-être des 
enfants des ménages pauvres. Soit il estime 
que les parents de ces ménages n'allouent 
pas une partie suffisante de leurs revenus à 
la consommation de leurs enfants. Soit, 
même s'il estime que les parents se 
soucient suffisamment de leurs enfants, 
l'Etat donne un poids tellement plus 
important au bien-être des enfants qu'à 
ceux des adultes que n'importe quel moyen 
d'augmenter celui-là est considéré comme 
un progrès social. 

 

 
 

Considérons maintenant la politique qui consiste à accroître forfaitairement le 
revenu de ce ménage de 200 €. Avec cette augmentation de revenu, ce ménage 
peut, s'il le souhaite, consommer exactement le même panier de biens que 
précédemment, de sorte que son bien-être ne peut pas diminuer. Notons aussi 
que le coût de cette politique est le même pour l'Etat. La grande différence entre 
les deux politiques, c'est que maintenant le ménage fait face à un prix du mazout 
de 1,2 €. En conséquence, malgré l'augmentation de revenu, ce ménage est 
susceptible de changer sa consommation, pour essayer de diminuer sa facture de 
mazout. Un tel changement de consommation est bénéfique à toute la société. 
C'est le cœur du théorème. Il est dans l'intérêt de tous que les choix de 
consommation de chacun soient conduits par les prix, qui reflètent le coût réel de 
la consommation de ces biens pour la société, alors que la redistribution du bien-
être devrait se faire par des transferts de moyens d'existence qui devraient 
affecter les comportements aussi peu que possible. 

Le raisonnement ci-dessus est d'une grande pertinence, et il continue à influencer 
la manière dont les économistes conçoivent les politiques de redistribution. Il ne 
s'agit, pourtant, que d'un théorème, ce qui signifie qu'il n'est valable que si un 
certain nombre d'hypothèses sont satisfaites. 

Dans un article récent, Bargain et Donni attirent notre attention sur une hypothèse 
qui n'est plus valide si l'on essaye d'appliquer le théorème à la pauvreté des 
enfants (voir Bargain, O. et O. Donni, 2012, "Targeting and child poverty", Social 
Choice and Welfare, 39: 783-808). En effet, le théorème fait l'hypothèse que 
chaque personne dans la société dispose d'un revenu qu'il dépense de la manière 
qu'il juge la meilleure. Or, les enfants n'ont pas de revenu à dépenser. Leur bien-
être est déterminé par les choix de consommation de leurs parents, qui peuvent 
décider d'allouer plus ou moins de moyens à l'achat des biens consommés par les 
enfants. Bargain et Donni démontrent une version alternative du second 
théorème fondamental. Leur résultat répond à la question suivante : supposons 
que l'Etat souhaite augmenter le bien-être des enfants vivant dans des ménages 
pauvres.(1) Doit-il augmenter le revenu des ménages pauvres ou utiliser les taux de 
taxation ou de subside, et, ce faisant, manipuler les prix, de certains biens de 
consommation ? Si les ménages sont un peu plus riches, ils sont susceptibles 
d'augmenter leur consommation de nombreux biens, y compris de biens qui ne 
sont pas consommés par les enfants. Si, au contraire, ce sont les prix des biens 
consommés uniquement par les enfants qui diminuent, alors les auteurs de 
l'article en question montrent que le changement de comportement des parents 
ne peut qu'être plus favorable aux enfants, pour le même coût à supporter par 
l'Etat. 

Toutefois, il y a une seconde différence importante entre augmenter les revenus 
des ménages pauvres et affecter les prix des biens consommés uniquement par 
les enfants. Dans le cas d'une politique de prix, tous les ménages de la société vont 
être affectés, et pas seulement les ménages pauvres, dans la mesure où les 
magasins n'ont pas le pouvoir de discriminer parmi leurs clients sur base de leur 
revenu. Les auteurs démontrent alors qu'il reste plus intéressant de modifier les 
prix dans le cas où les biens visés sont davantage consommés par les enfants des 
familles pauvres, tels que nourriture, vêtement ou équipement scolaire de base. 

La conclusion de l'article de Bargain et Donni n'est donc pas que l'Etat devrait 
décider aveuglément de subsidier le prix des biens consommés par les enfants des 
familles pauvres. Il reste pertinent de comparer les effets d'une telle politique avec 
ceux de la politique de soutien au revenu de ces familles. Il n'en reste pas moins 
que les auteurs ont attiré l'attention des économistes sur le fait que, dans certains 
cas au moins, une politique classiquement considérée comme mauvaise était la 
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bonne, et, en plus, les auteurs fournissent dans leur article la formule précise qui 
doit être utilisée pour évaluer les mérites respectifs des deux politiques 
concurrentes. A l'Etat, maintenant, à s'assurer que la formule en question soit 
estimée correctement, pour que la décision la meilleure pour la société soit prise. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


	Focus 6 - Février 2013


<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<

    /BGR <>
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /CZE <>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /ETI <>
    /FRA <>
    /GRE <>

    /HRV (Za stvaranje Adobe PDF dokumenata najpogodnijih za visokokvalitetni ispis prije tiskanja koristite ove postavke.  Stvoreni PDF dokumenti mogu se otvoriti Acrobat i Adobe Reader 5.0 i kasnijim verzijama.)
    /HUN <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /LTH <>
    /LVI <>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /POL <>
    /PTB <>
    /RUM <>
    /RUS <>
    /SKY <>
    /SLV <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /TUR <>
    /UKR <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


